


LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
MOTIFS DE REFUS INVOQUÉS 

 
 
 
29. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner communication 
d’un renseignement portant sur une méthode ou une arme susceptible d’être utilisée pour 
commettre un crime ou une infraction à une loi. 

Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un programme, 
d’un plan d’action ou d’un dispositif de sécurité destiné à la protection d’un bien ou d’une 
personne.  

1982, c. 30, a. 29; 2006, c. 22, a. 16.  
 
 
34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document 
produit pour le compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible 
à moins que le membre ne le juge opportun. 

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre 
de celle-ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale 
(chapitre A‐23.1) ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre 
E‐18), ainsi que d’un document du cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme 
municipal ou scolaire. 

1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 
 
39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion 
d’une recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce 
que la recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une 
période de cinq ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 
 
1982, c. 30, a. 39. 
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6. 14 h 45 10 min 
Bilan de la campagne Entraide 

Invités : Dario Sosa et Olivier Roy 
Information 

7. 14 h 55 10 min 

Mesures d’urgence – État de 
situation 

Invitée : Geneviève Boucher 

Information DGAPS 

8. 15 h 05 5 min 

Confirmation des documents à 
diffuser et des décisions à faire 
paraître dans l’infolettre 

Décision Tous 

9. 15 h 10 5 min Varia 
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7. 14 h 40 10 min 

Projet de loi sur le renforcement de 
la laïcité au Québec 

Invités : Olivier Roy et Ghislain 
Beaudin 

Information FQ 

8. 14 h 50 - 
Directive ministérielle en matière 
de gestion des droits d’auteur 

Dépôt GNI 

9. 14 h 50 - 

Tableau mensuel de suivi des 
activités de positionnement de 
l’image publique du MIFI 

Dépôt DC 

10. 14 h 50 - 
Optimisation des processus 
internes de reddition de comptes 

Dépôt DGAPS 

11. 14 h 50 - 
Calendrier des actions 
ministérielles 

Dépôt GNI 

12. 14 h 50 5 min 

Confirmation des documents à 
diffuser et des décisions à faire 
paraître dans l’infolettre 

Décision Tous 

13. 14 h 55 5 min Varia 






























